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ARTICLE 18

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« leurs projets d’adaptation à la transition »

les mots :

« la planification de leur participation à la bifurcation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose que les OPCO accompagnent les entreprises dans la planification de leur 
participation à la bifurcation écologique.
A l’instar des CREFOP, la formation des travailleurs et leurs qualifications seront des apports-clé à 
la nécessaire bifurcation écologique.
En effet, la bifurcation écologique va modifier quantitativement de nombreux secteurs ainsi que 
qualitativement. Autrement dit, les métiers et les contenus des métiers vont amener à changer 
radicalement et il est nécessaire d’y associer directement les OPCO.
C’est l’objectif du présent amendement.


